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1. INTRODUCTION 

1.1. CONTEXTE 

Le Schéma directeur pour le quartier Midi a été approuvé par le Gouvernement bruxellois en 2016. Ce 

schéma repose sur le concept de la « Gare habitante ».  

Le projet de PAD Midi, qui prolonge cette vision, a été quant à lui approuvé le 6 mai 2021 puis soumis à 

enqu°te publique durant lôautomne 2021. Les consultations et r®clamations des habitants et usagers du 

quartier ont fait ressortir la n®cessit® dôadapter la vision pour plusieurs th®matiques, dont notamment la 

densité, la forme urbaine et les gabarits, lô®quilibre des fonctions entre bureau et logement, le logement 

social, la végétalisation et les espaces publics, les enjeux climatiques (dont la reconversion des 

b©timents) ou encore la mobilit®. Suite ¨ lôenqu°te publique, de nouvelles ambitions territoriales pour le 

quartier Midi ont été présentées au Gouvernement bruxellois et approuvées. Ce dernier a chargé 

perspective.brussels dôadapter la vision territoriale pour le quartier Midi et dôactualiser, le cas ®ch®ant, le 

cadre planologique répondant aux ®volutions structurelles et contextuelles du quartier en vue dôune 

nouvelle approbation. 

En mars 2023, la note ñQuartier Midi vers la gare habitante. Principes pour lôam®nagement dôune gare 

habitanteò a ®t® publi®e par Perspective. La note d®taille les principes dôam®nagements pour am®liorer 

le cadre de vie du quartier Midi et présente la manière dont la vision territoriale est actualisée, notamment 

pour donner suite aux conclusions de lôenqu°te publique du Plan dôAm®nagement Directeur (PAD) Midi. 

Lôactualisation de la vision strat®gique pour le quartier Midi implique la mise ¨ jour de certaines donn®es 

afin de tenir compte dô®ventuelles ®volutions r®centes : impact de la crise Covid, télétravail, 

développements immobiliers à proximité du périmètre, etc.  

Une partie de cette mise à jour est réalisée au sein de Perspective, en particulier au niveau de la 

démographie, du logement, des équipements, des bureaux et des activités productives. Cette analyse 

thématique est réalisée sur base des publications produites ou suivies par Perspective1 et de données 

r®colt®es aupr¯s dôautres organisations r®gionales et locales. Les dates de référence des données 

analysées peuvent être très variables selon les thématiques. Certaines données remontent parfois à plus 

de 15 ans (le taux de propriétaire par exemple), elles restent néanmoins les seules disponibles et sont 

donc reprises à titre indicatif. 

Lôanalyse fait aussi r®guli¯rement référence au diagnostic du Contrat de Rénovation urbaine - CRU n°7 

dont le p®rim¯tre dôanalyse est identique ¨ celui du PAD Midi. Lôanalyse des espaces publics déjà traitée 

dans le diagnostic du CRU 7 nôa pas ®t® reprise ici, mais il est important de rappeler que lôoffre en espaces 

publics et sa qualité reste un enjeu majeur pour le quartier Midi. 

 

Le présent rapport présente les résultats de cette mise à jour. 

  

 
1 Observatoires des permis, État des lieux des équipements, Inventaire des projets de logements publics, 

Observatoire de la santé et du social, Monitoring des quartiers, etc. 
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1.2. P£RIMĈTRE DôANALYSE ET P£RIMĈTRES 
OPÉRATIONNELS 

Plusieurs programmes de développement urbain sont actifs dans la zone Midi : le PAD Midi, le CRU 7 

« Autour de la Gare du Midi » et le Contrat de quartier « Midi ». 

Nous analysons et mettons ici à jour les données pour le p®rim¯tre dôobservation territoriale (dénommé 

POT ou Zone Midi) du PAD Midi. Cette mise à jour vise à déterminer si de nouveaux enjeux 

sociod®mographiques, urbains et ®conomiques ressortent, au regard de lô®volution r®cente de la Zone 

Midi. Elle vise à réévaluer les besoins et les problématiques de ce territoire. 

CARTE 1 :  LES DIFFÉRENTS PROGRAMMES DE DÉVELOPPEMENT URBAIN ET 
LEURS PÉRIMÈTRES 

 

Source : Perspective, 2023 

Le POT Midi sô®tend sur : 

> 4 communes : Anderlecht, Saint-Gilles, Forest et Ville de Bruxelles ;  

> 9 quartiers : Anneessens, Stalingrad, Marolles, Cureghem Vétérinaire, Cureghem Bara, Gare du Midi, 

Porte de Hal, Bosnie et Bas Forest. 
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> 38 secteurs statistiques2 ; 

Une attention particulière sera aussi donnée aux quartiers Industrie Sud et Anderlecht Centre-Wayez 

situés à Anderlecht (secteurs Kleinmolen, Biestebroeck, Wayez, Petite Ile-Rive Droite), mais non repris 

dans le POT (car étant trop étendus et principalement industriels) et dont la dynamique immobilière et 

économique récente a et exercera une influence certaine sur la zone étudiée.   

2. SITUATION DÉMOGRAPHIQUE 

2.1. DENSITÉ ET ACCROISSEMENT DE LA 
POPULATION 

En 2021, 82.992 personnes r®sident dans le POT Midi. La densit® moyenne de la population sô®l¯ve ¨ 

21.713 habitants/km². Cette densité est bien plus forte que celle de la région qui est de 

7.511,21 habitants/km². 

CARTE 2 :  DENSITÉ DE POPULATION 

 

Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2021 

 
2 Albert Immeubles, Albert Quartier, Angleterre, Anneessens, Bethleem, Blaes Centre, Blaes Sud, Bon Secours, 

Brogniez Nord, Brogniez Sud, Charroi, Conseil Nord, Conseil Sud, Crickx, Danemark, Dethy, Deux Gares, Fontainas, 

France, Gare du Midi, Goujons, Guillaume Tell, Jamar, Montenegro, Notre-Dame de la Chapelle, Palais Justice, 

Parvis, Parvis, Pont de Luttre, Pont de Luttre Ouest, Regies, Revision Nord, Revision Sud, Avenue du Roi, Saint-

Antoine, Saint-François Xavier, Saint-Thomas, Rue de la Senne 
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Certains quartiers atteignent des valeurs encore plus élevées comme Bosnie, Porte de Hall, Cureghem 

Bara ou Anneessens.  

TABLEAU 1 :  NOMBRE ET DENSITÉ DE POPULATION  

Quartiers Nombre dôhabitants Densité de population 

Marolles 12.269 19.170 

Stalingrad 4.131 17.212 

Anneessens 10.133 23.029 

Cureghem Bara 12.156 20.603 

Cureghem Vétérinaire 9.905 14.783 

Porte de Hal 13.604 25.667 

Bosnie 7.271 36.355 

Bas Forest 13.507 16.883 

Gare du Midi 16 - 

POT 82. 992 21.713 

RBC 1.216.816 7.511 

Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2021 

Selon lôIBSA, entre 1981 et 2000, le POT a perdu une partie non n®gligeable de sa population (-6,41%) 

et ce de fa­on beaucoup plus importante que pour lôensemble de la r®gion (-3,28%).  

La tendance sôinverse ¨ partir des années 2000, avec une importante hausse de la population entre 2001 

et 2006 : + 8,2% et un accroissement encore plus significatif entre 2006 et 2016 : + 17,5%. Ce 

ph®nom¯ne suit lô®volution r®gionale de mani¯re amplifi®e (hausse de la population entre 2001 et 2006 

de 5,19% et hausse de 16,6% entre 2006 et 2016).  

A partir de 2015, la population du POT décroit à nouveau. En 2021, on dénombre 933 habitants en moins 

par rapport à 2015.  

Néanmoins, on constate que la population du POT se renouvelle. Hormis dans le quartier des Marolles, 

les nouveaux habitants de la Région sont effectivement bien représentés dans les quartiers du POT, 

avec, pour la période 2014-2019, une part plus élevée que la moyenne régionale, 27,5% contre 25,5%. 
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CARTE 3 :  PART DES NOUVEAUX HABITANTS DE LA RÉGION 2014 -2019 

 

Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2022 

GRAPHIQUE 1 :  EVOLUTION DE LA POPULATION DANS LE POT  

                                                                          

 

Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2022 

Les dernières projections démographiques de Statbel, indiquent par ailleurs que la croissance de la 

population bruxelloise se poursuivra dôici 2030 mais de mani¯re moins soutenue (la Région bruxelloise 

gagnerait 11.615 habitants dont 6.625 ménages entre 2022 et 2027, soit une augmentation de 0,95%). 
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2.2. TYPOLOGIE DE LA POPULATION 

2.2.1. Structure par âges 

Le POT présente une population jeune avec un taux de 23,7% de 0-17 ans (supérieur à la moyenne 

régionale de 22,5%) dans la population totale. On observe cependant une différence assez marquée 

entre lôouest du POT, plus jeune, et lôest, un peu plus ©g®. La part des 0-3 ans est également supérieure 

à la moyenne régionale (3,9%) avec une part de 4,2%. 

À lôinverse, la part des 65 ans est de seulement 9,3% dans le POT contre 13% ¨ lô®chelle r®gionale. 

CARTE 4 :  PART DES 0-17 ANS DANS LA POPULATION TOTALE 

 

                                                                                    Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2021 
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CARTE 5 :  PART DES 65 ANS ET PLUS DANS LA POPULATION TOTALE  

 

Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2021 

2.2.2. Composition des ménages 

La taille moyenne des ménages ¨ lô®chelle du POT est de 2,14 personnes. Elle est très légèrement 

inférieure à la moyenne régionale de 2,16 personnes. 

Les m®nages pr®sents dans les quartiers du POT nôont pas un profil familial classique. Ils sont en effet 

caractérisés par une surreprésentation des personnes isolées de 30 ans et plus : 41,3% contre 38,2% 

pour la Région, et, de manière moins franche, des ménages monoparentaux : 12,2% contre 11,6% pour 

la Région.  

ê lôinverse, on trouve une légère sous-représentation des couples avec enfants : 21,3% (23,71% pour la 

Région) et une sous-représentation plus marquée des couples sans enfants : 10,5% (14,6% pour la 

Région).   

Les plus grands ménages se trouvent davantage dans la partie ouest et Sud du POT. 

  



 

 

 

11  

Q U A R T I E R  M I D I  ï M I S E  A  J O U R  D U  D I A G N O S T I C  

CARTE 6 :  TAILLE MOYENNE DES MÉNAGES PRIVÉS  

 

Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2021 

2.2.3. Nationalités 

Comparé au reste de la Région, le POT est caractérisé par une part importante de population de 

nationalité étrangère. En effet, en 2021, 40,7% de la population du POT est de nationalité étrangère 

contre 35,3% pour la Région.  

CARTES 7,8,9 ,10 :  PART DES NATIONALITÉS DANS LA POPULATION DU POT  
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Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2021 

 

Parmi les nationalités étrangères, on identifie : 

 

> 16,7% issues de lôEurope des 15, sup®rieur ¨ la moyenne r®gionale de 15,8% (chiffres 2019). Avec 

une pr®sence plus marqu®e de ces nationalit®s ¨ lôest, du c¹t® Saint-Gillois ; 

> 5,8% issues des nouveaux états membres (2004 à 2013), inférieur à la moyenne régionale de 7,3%, 

avec une surrepr®sentation ¨ lôouest du POT, du c¹t® dôAnderlecht. 

> 6,9% issues de lôAfrique du Nord, sup®rieur ¨ la moyenne r®gionale de 3%, avec une plus forte 

présence dans les secteurs de la Ville de Bruxelles, et à Forest ; 

 

> 4,4% issues dôAfrique subsaharienne : sup®rieur ¨ la moyenne r®gionale de 2,2% et localisés un 
peu partout dans le POT ; 
 

Le POT ¨ lôimage de la premi¯re couronne ouest est aussi une zone dôaccueil des primo-arrivants3 avec 

une présence marquée de primo-arrivants non européens. Selon les secteurs, cette population 

repr®sente 30 ¨ 70% de lôensemble des personnes primo-arrivantes. 

  

 
3 Dans le d®cret relatif au ñParcours dôaccueil pour Primo-arrivantsò de la Commission communautaire 

francophone (2013), la personne primo-arrivante est définie à Bruxelles comme ñtoute personne ®trang¯re 
majeure, de moins de 65 ans, séjournant légalement en Belgique depuis moins de trois ans, inscrite pour la 
premi¯re fois au registre des ®trangers dôune commune du territoire bilingue de la R®gion de Bruxelles-Capitale, 
et disposant dôun titre de s®jour de plus de trois moisò (art.2). Ce public ne constitue quôune fraction de la 
population ®trang¯re bruxelloise : les ®trangers ñr®gularis®sò (en possession dôun titre de s®jour de plus de 3 
mois), ñr®centsò (s®journant depuis moins de 3 ans) et ñactifsò (majeurs de moins de 65 ans). 
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CARTE 11 :  RÉPARTITION DES PERSONNES PRIMO -ARRIVANTES EN RBC 

                                                             

  

Source : CBAI, IBSA et Statbel (Registre national), 2021 

 

La Gare du Midi et ses alentours sont de plus marqués par la présence de personnes marginalisées, 

notamment des personnes sans-abris. Cette présence de sans-abris est à mettre en lien avec 

lôaugmentation constante de cette part de la population bruxelloise. En effet, selon le dénombrement de 

Brussôhelp de 2022, la R®gion bruxelloise compte 7.134 personnes sans-abris ou mal-logées, soit une 

augmentation de 18,9% par rapport à 2020.  

  



 

 

 

14  

Q U A R T I E R  M I D I  ï M I S E  A  J O U R  D U  D I A G N O S T I C  

2.2.4. Fréquentations de la Gare du Midi 

Au-delà de la population habitante du POT, il est important de mentionner que la Gare du Midi est une 

importante zone de passage. Selon les chiffres de la SNCB, en moyenne 100.000 voyageurs fréquentent 

de manière hebdomadaire la Gare du Midi (il sôagit ici du nombre moyen de voyageurs montés dans un 

train sur une semaine en octobre 2022 : navetteurs, voyageurs dôaffaires, touristes, etc.).  

Hormis pour lôann®e 2020 dont la fr®quentation a fortement baiss® du fait de la crise sanitaire, le nombre 

de voyageurs en Gare du Midi est assez constant depuis 2018 (données 2021 non disponibles). 

GRAPHIQUE 2 :  NOMBRE DE VOYAGEURS MONTÉS EN GARE DU MIDI 
(MOYENNE PAR SEMAINE)  

 

 

                                                  

 

 

Source : SNCB, Octobre 2022 

Selon les comptages réalisés par Bruxelles Mobilité, les ¾ des déplacements dans les gares bruxelloises 

ont un lien avec le travail ou lô®cole. La Gare du Midi présente un nombre largement plus important de 

d®placements pour ç dôautres motifs è dont des activités de loisirs, principalement pendant les heures 

creuses. 

GRAPHIQUE 3 :  REPARTITION PAR MOTIF DE DÉPLACEMENT SELON LES 
PÉRIODES DE LA JOURNÉE 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Comptages des voyageurs dans les transports publics en Région de Bruxelles-Capitale et enquêtes 
complémentaires - Volet 1.2. Bruxelles-Mobilité AED | Stratec ï BRAT ï AQ Rate 
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2.2.5. Situation socioéconomique 

Les quartiers du POT sont parmi les plus précarisés de la Région bruxelloise. Différents aspects 

socioéconomiques le démontrent. 

Le revenu imposable médian y est globalement très faible : entre 15.500 ú et 18.000 ú en 2019 pour une 

moyenne de 16.433 ú (contre 20.427 ú pour la R®gion). Seul le secteur Rue de France, à proximité 

directe de la Gare du Midi présente des revenus beaucoup plus élevés, proches de 25.000 ú.  

CARTE 12 :  REVENU IMPOSABLE MÉDIAN DES DÉCLARATIONS  

 

Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2019 

La part des demandeurs d'emploi de 18 à 64 ans figure aussi parmi les plus élevées de la Région avec 

un taux moyen en 2021 de 15,7% contre 11,3% pour la Région. Cette situation est généralisée à 

lôensemble des secteurs du POT, hormis quelques secteurs à proximité de la Gare du Midi. Parmi cette 

population, plus des deux tiers sont des demandeurs dôemploi de longue durée.  
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CARTE 13 : PART DES DEMANDEURS DôEMPLOI DANS LA POPULATION DE 18-
64 ANS 

 

Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2019 

2.3. ÉTAT DE LA SANTÉ DE LA POPULATION 

De nombreux indicateurs existent pour analyser lô®tat de la sant® de la population. LôOrganisation 

Mondiale de la Santé (OMS) indique toutefois que certains éléments structurels sont à prendre en 

considération pour pouvoir agir sur les inégalités et améliorer les conditions de santé des populations. 

En particulier, la situation socio-économique détermine fortement les conditions de travail et de vie et 

donc directement les niveaux de santé des populations. 

2.3.1. Santé physique 

La santé physique des habitants au sein du POT ne présente globalement pas de difficultés particulières.  

La part importante de jeunes ne présentant pas de problèmes de santé spécifiques et/ou généralisés 

peut expliquer cette situation. En effet, les maladies chroniques touchent majoritairement les personnes 

dô©ge avanc®, qui sont peu repr®sent®es dans le POT.  

Si la population jeune a habituellement des besoins de soins limités, les enfants en bas-âge, très 

nombreux dans le POT, surtout ¨ lôouest, n®cessitent eux un recours r®gulier aux services de soins de 

proximité, dont en particulier des consultations de lôOffice de la naissance et de lôenfance (ONE) et Kind 

& Gezin.  

Par ailleurs, les effets de lôenvironnement et de la situation sociale et de sant® ne sont souvent 

perceptibles quô¨ partir dôun certain ©ge et peuvent avoir des impacts ¨ plus long terme. Côest pourquoi 
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certains indicateurs sociaux, comme le taux de personnes en incapacité de travail de longue durée, 

r®v¯lent une pr®carisation de lô®tat de sant® des habitants dans le long terme.  

Selon lôObservatoire de la sant® et du social (donn®es 2016), le risque de tomber malade pour la 

population active du POT est supérieur au reste de la Région. En effet, une grande partie de la population 

active b®n®ficie dôune incapacité primaire de travail de longue dur®e notamment ¨ lôouest du POT avec 

un indice allant de 100 à plus de 135 bénéficiaires et ¨ lôest entre 65 et 135 (la moyenne étant de 100 

bénéficiaires pour la Région). 

CARTE 14 :  INCAPACITÉ PRIMAIRE DE TRAVAIL , STANDARDISÉ PAR ÂGE ET 
SEXE EN RÉGION BRUXELLOISE 

 

Source : Agence Intermutaliste, Cartographie : Observatoire de la santé et du social de Bruxelles, 2016 

De plus, la précarité économique caractéristique du POT ne permet pas un bon accès aux soins et, dès 

lors, nôassure pas un état de santé et de bien-être satisfaisants. 

En effet, les faibles revenus de la population ne sont souvent pas suffisants pour faire face aux dépenses 

li®es ¨ la sant®. Côest pourquoi, un taux important dôhabitants du POT sont B®n®ficiaires de lôIntervention 

Majorée pour les soins de santé (BIM) : entre 30 et 50% pour les quartiers du POT contre une moyenne 

régionale de 26,5% en 2021. 
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CARTE 15 :  PART DES BÉNÉFICIAIRES DU BIM DANS LA POPULATION TOTALE  

 

                                                                                                Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2021 

 

2.3.2. Recours à la médecine préventive 

Concernant le d®pistage du cancer du sein, il est ¨ noter quôen Région bruxelloise, le programme gratuit 

de dépistage concerne plus les femmes défavorisées.  

Dans le POT, on observe de grandes disparités en raison de la participation limitée à ce programme et 

des grandes différences socioéconomiques et culturelles entre les populations. Les femmes des quartiers 

du POT participant moins que les femmes du reste de la Région.  

Un autre exemple du lien entre la condition socio®conomique et lôacc¯s aux soins est le faible recours 

des jeunes enfants aux soins dentaires préventifs.  

Le POT a une proportion importante dôenfants et de jeunes pouvant b®n®ficier gratuitement de 

consultations et de soins dentaires préventifs, mais les quartiers où les jeunes sont majoritairement 

présents ont un indice de participation très faible.  

Le peu de recours aux services de pr®vention peut entra´ner des cons®quences importantes sur lô®tat de 

santé, dans la mesure où des comportements à risque ne sont pas identifiés assez tôt et que les 

populations ont tendance ¨ attendre dô°tre lourdement affect®es pour consulter un médecin. Dès lors, 

elles se tournent souvent directement vers les soins de deuxième ligne (les spécialistes, les hôpitaux, 

etc.).  
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2.4. CONCLUSIONS ET ENJEUX 
DÉMOGRAPHIQUES 

Les quartiers du POT sont densément peuplés, avec une forte proportion de jeunes et un niveau de 

précarité élevé (faible niveau de revenu et chômage important). Leur pouvoir dôachat et leur capacit® 

financière pour accéder à des services de base, notamment sociaux et de sant®, sont limit®s. Côest aussi 

une zone dôaccueil de nouveaux arrivants et de mixit® sociale et culturelle ®lev®e. De plus, la Gare du 

Midi draine une masse importante de personnes au profil varié. 

Cette situation soul¯ve une s®rie dôenjeux visant à améliorer les conditions de vie des habitants et à 

faciliter la cohabitation des différents publics qui habitent et fréquentent les quartiers du POT : 

> Faire sortir la population active du sous-emploi via des formations et des dispositifs de mise ̈  lôemploi.  

> Fournir une attention particulière aux besoins en équipements : crèches, écoles, équipements sportifs 

et culturels, équipements dôaccompagnement social et de santé, adaptés aux profils spécifiques des 

ménages, notamment en priorité des équipements financièrement accessibles mais aussi des 

équipements aux horaires dôouverture flexibles, etc.  

> Développer des soins de 1ère ligne accessibles financièrement (conventionnés) et qui couplent 

prévention/promotion de la santé, soins paramédicaux et médecine générale de proximité.  

> Répondre aux besoins spécifiques des enfants et adolescents en développant davantage des 

équipements de temps libre et des espaces verts publics.  

> Répondre aux besoins spécifiques des publics sans-abris (hygiène, accueil de jour/nuit, casiers, etc.) 

et usagers de drogues. 

> Diversifier lôoffre de loisirs pour capter les populations de passage en Gare du Midi. 

 

> Créer des espaces et dispositifs mettant en pratique la mixité culturelle et intergénérationnelle pour 
répondre à la diversité de population.  
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3. BESOINS EN LOGEMENT 

3.1. TYPOLOGIE DU PARC DE LOGEMENT 

À lô®chelle du POT, on retrouve diff®rents quartiers r®sidentiels dont lôoffre en logement pr®sente 

certaines spécificités :  

> Une surreprésentation de locataires (72%), (chiffres CENSUS 2011), plus forte que la moyenne 

régionale, avec 62% de locataires (chiffres Eurostat-SILC 2021) et ¨ lôimage du reste de la zone du 

canal. Une faible accessibilité à la propriété peut potentiellement avoir des impacts sur les capacités, 

notamment financi¯res, dôentretien et de r®novation des logements mais aussi sur lôancrage des 

habitants dans leur quartier et la réduction du turn-over des locataires. 

> Une surrepr®sentation de logements anciens et plus sp®cifiquement les logements datant dôavant 

1919 (70% des logements présents dans le périmètre du PAD Midi). À titre de comparaison, la part 

des logements construits avant 1919 est de 30,4% ¨ lô®chelle r®gionale.   

GRAPHIQUE 4 :  LOGEMENTS PRÉSENTS DANS LE PÉRIMÈTRE DU PAD MIDI 
SELON LA PÉRIODE DE CONSTRUCTION 

 

 

Source : ARIES sur base des données du CENSUS 2011 

 

> Une qualit® des logements locatifs dans lôensemble assez m®diocre.  

En 2018, selon lôObservatoire des loyers et comme pour les ann®es pr®c®dentes, les logements lou®s 

présentent un manque de confort avec une prédominance de logements au confort médiocre (2) ou 

mauvais (1) (en 2016, 39% des logements du POT présentaient un état de confort variant de mauvais 

à moyen, contre 11% pour la Région bruxelloise). 
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CARTE 16 :  RÉPARTITION SPATIALE DE Lô£TAT DES LOGEMENTS LOU£S (ETAT 
MOYEN DES LOGEMENTS (NOTE ENTRE 1 ET 5)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                               

Source : Observatoire des loyers, SLRB, 2018 

 

> Des loyers relativement bas, comparé au reste de la R®gion, en lien avec lôanciennet® des logements 

et leur manque de confort. 

En 2018, le prix moyen des loyers figure toujours parmi les plus faibles de la Région : autour de 

650 ú/mois (739 ú en moyenne r®gionale, 752 ú pour les logements nouvellement emm®nagés), avec 

une différence marquée avec les quartiers saint-gillois dont les loyers atteignent une moyenne de 

690 ú/mois.  
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CARTE 17 :  VARIATION DES LOYERS MENSUELS  (ú) 

 

 

                                                     Source : Observatoire des loyers, SLRB, 2018 

 

Une augmentation régulière des loyers entre 2008 et 2018, globalement équivalente à la Région pour la 

même période et plus marquée au sein des nouveaux logements mis en location, était néanmoins 

constatée dans le Diagnostic du CRU 7.  

En 2018, compar® ¨ dôautres quartiers de la R®gion (voir couleurs rouge et brune sur la carte ci-dessous), 

le POT restait, dans son ensemble, moins sujet à une forte augmentation des loyers. On note toutefois 

une croissance des prix dans le quartier Bosnie à Saint-Gilles et dans les autres quartiers saint-gillois à 

proximité immédiate du POT.  

Toujours selon le diagnostic du CRU 7, ces augmentations sôaccompagnent dôune mutation du statut de 

la population et dôune ®l®vation du niveau socio-économique de ses habitants. De nouveaux propriétaires 

attir®s par la vie de quartier ¨ proximit® dôune gare internationale ach¯tent et r®novent dôanciens 

logements.  
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CARTE 18 :  ÉVOLUTION DES LOYERS MENSUELS MOYENS DES LOGEMENTS 
(2004-2018) 

 

 

                                                 Source : Observatoire des loyers, SLRB, 2018 

 

Les locations sont ainsi relativement stables avec des habitants qui restent en moyenne autour de 6 ans 

dans le POT, moins longtemps dans les quartiers Cureghem Bara et Anneessens à Anderlecht. 
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CARTE 19 :  STABILITE DU LOCATAIRE DANS SON LOGEMENT (NOMBRE MOYEN 
DE MOIS PASSÉS PAR LE LOCATAIRE DANS SON LOGEMENT )  

 

                                              Source : Observatoire des loyers, SLRB, 2018 

 

> Certains quartiers du POT Midi sont aussi des lieux où se développe la colocation. En 2018, les 

quartiers Porte de Hal et Bosnie figurent parmi les quartiers de la Région dont la proportion de 

logements loués en colocation est supérieure à la moyenne régionale.  

La proximit® de la Gare du Midi et du centre est un des facteurs dôattractivit® pour les jeunes r®sidents 

qui optent pour la colocation. On peut aussi ®mettre lôhypoth¯se que ce type dôhabitat a un impact sur 

lôaugmentation des prix ¨ la location. Les prix des logements en colocation restent en effet plus élevés 

que le prix moyen des logements. 
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CARTE 20 :  LOGEMENTS LOUÉS EN COLOCATION 

 

                                                     Source : Observatoire des loyers, SLRB, 2018 

 

> Concernant la taille des logements, on comptait en 2011, selon le diagnostic du CRU 7, une majorité 

de logements de taille moyenne, avec 45,8% de logements de 3 à 4 pièces (plus élevée que la 

moyenne régionale de 41%), une part significative de grands logements, 19% de 5 à 6 pièces (mais 

plus faible que la moyenne régionale de 26%) et une proportion faible de petits logements avec 8% 

de logements de 1 à 2 pièces (mais plus élevée que la moyenne régionale de 5,7%).   

 

En 2018-2019, une grande part des logements octroyés dans le POT présente une taille moyenne de 

2 à 3 chambres. Cette offre de logements semble correspondre à la moyenne de la taille des ménages 

présents dans le POT (2,14 personnes par ménage). Néanmoins, il est à noter que la demande en 

plus grands logements (3 chambres et plus) reste importante en R®gion bruxelloise et lôoffre 

insuffisante. 
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CARTE 21 :  LOGEMENT CLASSIQUE PAR TYPE 2018 -2020 

 

 
 

Source : Observatoires des permis logement n°10, permis 2018-2020, Perspective, 2022 

 

Enfin, la zone propre au PAD Midi nôest pas une zone dôhabitat et marque clairement une rupture 

fonctionnelle dans le cadre de vie du POT. La fonction résidentielle y est en effet très faiblement 

représentée, les fonctions principales étant dédiées au chemin de fer et à la fonction administrative. 
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3.2. ÉVOLUTION DES PRIX DE VENTE 

À lô®chelle r®gionale, selon le Barom¯tre des notaires de 2023, les prix de vente des maisons et 

appartements poursuivent leur augmentation durant la période 2021-2022. A lô®chelle des communes 

représentées dans le POT, des différences sont à noter, selon le type de biens et la localisation (à noter 

que lô®chelle communale englobe un large territoire qui peut montrer de grandes différences de prix entre 

les quartiers, mais celles-ci ne peuvent pas être analysées ici). 

Le prix des appartements augmente moins vite que la moyenne r®gionale pour lôensemble des 

communes représentées dans le POT. 

Lôoffre en maison individuelle se faisant de plus en plus rare, les prix augmentent dans ce cas-ci sur 

lôensemble de la R®gion. 

Dans le détail, pour les communes représentées dans le POT : 

> La commune dôAnderlecht pr®sente des prix plus bas que les autres communes représentées dans 

le POT. Elle connait une hausse des prix des maisons assez significative (+ 7,4%) et une légère 

baisse du prix des appartements (-1,1%). 

> Les communes de Forest et de Saint-Gilles sont les communes représentées dans le POT qui 

présentent les prix de vente les plus élevés aussi bien pour les maisons que pour les appartements, 

bien au-dessus de la moyenne régionale.  

Forest détient la plus forte hausse des prix de vente de maisons (+ 17,8%), ainsi que des 

appartements (+ 3,2%). 

Saint-Gilles connaît une forte hausse des prix de vente des maisons (+13,1%) mais une baisse des 

prix des appartements (- 4,8%). Ces derniers se situent autour de la moyenne régionale. 

> Bruxelles-Ville se situe dans la moyenne régionale et connaît une augmentation de prix moindre, aussi 

bien pour les maisons (+ 3,8%) que pour les appartements (+ 2,1%).  
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GRAPHIQUE 5 :  PRIX DE VENTE DES MAISONS ET APPARTEMENTS PAR 
COMMUNES REPRESENTÉES DANS LE POT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TABLEAU 2 :  VARIATION 2021-2022 DU PRIX DE VENTE  DES MAISONS ET 
APPARTEMENTS PAR COMMUNES REPRESENTÉES DANS LE POT 

Prix de 

vente/ 

Communes 

Maisons 

(moy. RBC : 

490 000ú) 

Variation 2021-

2022  

(moy. RBC : + 

6,5%) 

Appartements  

(moy. RBC : 250 000ú) 

Variation 2021-2022  

(moy. RBC : + 4,2%) 

Anderlecht 350 000 + 7,4% 187 000 -1,1% 

Bruxelles-

Ville 
405 500 + 3,8% 255 250 +2,1% 

Saint-Gilles 569 000 + 13,1% 270 000 -4,8% 

Forest 518 500 + 17,8% 260 000 +3,2% 

Source : Analyse du marché immobilier, chiffres 2022, Notaire.be, 2023  

  

0

100000

200000

300000

400000

500000

600000

Saint-Gilles Forest Bruxelles-Ville Anderlecht Moyenne RBC

Prix des maisons Prix des appartements



 

 

 

29  

Q U A R T I E R  M I D I  ï M I S E  A  J O U R  D U  D I A G N O S T I C  

3.3. DYNAMIQUE DE PRODUCTION DES 
LOGEMENTS 

Depuis une décennie, on observe une forte dynamique immobilière en Région de Bruxelles-Capitale. 

Celle-ci est particuli¯rement pr®sente dans les quartiers centraux et lôaxe du canal.  

La production régionale fluctue autour de 4.000 logements autorisés annuellement jusque 2017. Ces 

dernières années et en particulier en 2020, on assiste à une baisse des logements autorisés, autour de 

3.000 logements. 

GRAPHIQUE 6 :  EVOLUTION DES LOGEMENTS CLASSIQUES AUTORISÉS (2003 -
2020) 

 

Source : Observatoire des permis logement n°10, permis 2018-2020, Perspective, 2022 

Les projections démographiques mettent en évidence la poursuite du ralentissement de la croissance 

des ménages, à partir de 2025. Le nombre de ménages supplémentaires estimé passerait en effet sous 

la barre des 2.000 ménages par an jusque 2030. A production constante, le nombre de logements 

octroyés devrait ainsi répondre à la demande quantitative de logements. Néanmoins, les logements 

produits restent majoritairement issus du privé et ne correspondent pas à la demande croissante de 

logements financièrement accessibles (Observatoire des permis logement n°10, Perspective, 2022).  



 

 

 

30  

Q U A R T I E R  M I D I  ï M I S E  A  J O U R  D U  D I A G N O S T I C  

GRAPHIQUE 7 :  EVOLUTION DU NOMBRE ESTIMÉ DE LOGEMENTS PRODUITS 
SUR BASE DES LOGEMENTS AUTORISÉS (2003-2020) ET ÉVOLUTION DU 
NOMBRE DE MÉNAGES 

 

 

Source : Observatoire des permis logement n°10, permis 2018-2020, Perspective, 2022 

 

En 2020, le POT Midi est marqu® par une importante dynamique immobili¯re, ¨ lôinstar des zones 

centrales de la Région.  

Dans le d®tail, selon lôObservatoire des permis logements, pour la p®riode 2018-2020, la quasi-totalité 

des secteurs du POT comptabilise des projets de logements dits classiques4, pour un total de 

585 logements prévus. Pour la seule année 2020, on compte 396 logements autorisés. 

On peut noter une l®g¯re diff®rence entre lôest et lôouest de la zone. Les quartiers dôAnderlecht et les 

quartiers ouest de la Ville de Bruxelles sont les plus investis et ce depuis une dizaine dôann®es (2009-

2014). On notera en particulier le secteur Deux-Gares à Anderlecht avec 106 logements et le secteur 

Rue de la Senne à Bruxelles avec 64 logements.  

On observait déjà dans le diagnostic du CRU 7 que les permis octroyés pour les plus grands projets sont 

concentrés dans les quartiers dôAnderlecht. 

  

 
4 Il sôagit ici de logements non collectifs (de type kots dô®tudiants ou s®niorerie). 
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CARTE 22 :  LOGEMENTS CLASSIQUES AUTORISÉS (2018 -2020) :  NOMBRE NET 
(CRÉATIONS-SUPPRESSIONS) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Observatoire des permis logement n°10, permis 2018-2020, Perspective, 2022 

 

Certains des secteurs du POT déjà denses (avec entre 5.500 et 12.500 ménages par km²) continuent de 

se densifier (avec entre 50 et 250 nouveaux logements par kmĮ). Il sôagit des secteurs Place Anneessens 

à Bruxelles, Brogniez Nord, Conseil Nord et Révision Nord à Anderlecht, Saint Antoine et Monténégro à 

Forest et Rue du Danemark et lace Bethléem à Saint-Gilles. 
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CARTE 23 :  ÉVOLUTION DU NOMBRE ESTIMÉ DE LOGEMENTS PRODUITS SUR 
BASE DES LOGEMENTS AUTORISÉS (2003 -2020) ET ÉVOLUTION DU NOMBRE 
DE MÉNAGES 

 

Source : Observatoire des permis logement n°10, permis 2018-2020, Perspective, 2022 

 

À cette dynamique propre au POT peuvent sôajouter les permis octroy®s pour la production de 

101 logements, à proximité immédiate, dans le secteur Petit Moulin et 205 logements à Petite Ile-Rive 

Droite à Anderlecht (voir encadré Biestebroeck). 

 



 

 

 

33  

Q U A R T I E R  M I D I  ï M I S E  A  J O U R  D U  D I A G N O S T I C  

LE QUARTIER BIESTEBROECK 

Le bassin de Biestebroeck est situé dans la partie sud du canal, à proximité du quartier Midi. 

 

Ce secteur connaît une dynamique immobilière importante qui transforme peu ¨ peu lôancien tissu industriel 

en un nouveau quartier mixte, avec une cohabitation entre logements, activités productives, équipements et 

commerces. 

 

Pour cadrer ces transformations, un PPAS a ®t® r®alis® en 2017 ¨ lôinitiative de la commune dôAnderlecht. Ce 

PPAS prévoyait 610.000m² constructibles dans le périmètre, avec 415.000m² de logements (ou environ 3.800 

logements), 150.000mĮ dôactivit®s productives et 25.000mĮ dô®quipements. 

 

En 2020, le PPAS Biestebroeck a été partiellement annulé. Une nouvelle version du PPAS est actuellement 

en préparation. Néanmoins, une partie des projets a déjà obtenu un permis, dont certains sont en chantier, 

voire exécutés. La carte ci-dessous, de juin 2022, et les photos des projets en cours donnent un aperçu global 

de lô®tat dôavancement des diff®rentes op®rations dans le quartier Biestebroeck. 

 

CARTE 24 (ET PHOTOS) :  ÉTAT DôAVANCEMENT DES PROJETS IMMOBILIERS 
DANS LE QUARTIER BIESTEBROECK 

 

 

Source : PPAS Biestebroeck II, Phase 1 : Diagnostic et remise à jour des enjeux de la zone Biestebroeck, 2022 
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Source : PPAS Biestebroeck II, Phase 1 : Diagnostic et remise à jour des enjeux de la zone Biestebroeck, 2022 
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Source : PPAS Biestebroeck II, Phase 1 : Diagnostic et remise à jour des enjeux de la zone Biestebroeck, 2022 

 

On compte aussi pour la même période 301 logements collectifs dont 216 logements étudiants (119 rien 

que pour le secteur Revision-Nord) et 73 logements seniors (tous localisés dans le secteur Fontainas). 

En termes de typologie de production de logements, le POT se caractérise par :  

> des projets majoritairement issus du secteur priv®, surtout au nord et ¨ lôest ; 

> une zone également assez investie par les pouvoirs publics, en particulier dans les secteurs sud-

ouest du POT, autour du canal. Il sôagit principalement des grands projets de production de logements 

moyens menés par Citydev autour du secteur Petite-Ile. On compte aussi quelques logements 

modérés ; 

> un faible nombre de projets de logement social (si lôon ne tient pas compte de la dynamique à proximité 

dans le secteur Biestebroeck) ; 

> une plus forte représentation de logements de 2 chambres par rapport aux autres tailles de logement. 

On observait aussi en 2019 (selon le diagnostic du CRU 7) une dynamique qui tendait vers la démolition 

de maisons unifamiliales avec près de 200 maisons unifamiliales démolies.  
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3.4. OFFRE DE LOGEMENTS À FINALITÉ 
SOCIALE 

En moyenne pour le POT, la part de logement à finalité sociale est relativement bonne par rapport à la 

moyenne régionale, à savoir 18,3% contre 11,5%. Certains quartiers du POT dépassent largement ce 

taux en atteignant 33% pour les Marolles, 29% pour Cureghem Vétérinaire, 26% pour Bosnie. 

CARTE 25 :  LOGEMENTS À FINALITÉ SOCIALE 

 

                                             Source : Monitoring des projets de logements publics, Perspective, 2022 

Spécifiquement pour le logement social locatif (SLRB), le POT est caractérisé par une offre plus élevée 

que la moyenne régionale, elle atteint 10,2% (4.223 logements sociaux au total), contre 7% pour la 

Région. Ce taux est cependant en baisse, par rapport à 2017 (11%).  

La répartition du logement social est très déséquilibrée avec des quartiers fortement pourvus : les 

Marolles (28%) et Cureghem Vétérinaire (20%) et des quartiers très peu pourvus : Cureghem Bara (2%) 

Stalingrad (2,2%) et Bas Forest (2,4%). 
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TABLEAU 3 :  NOMBRE ET PART DES LOGEMENTS SOCIAUX (SLRB) DANS LES 
QUARTIERS DU POT 

 Part des logements sociaux (%)  Nombre de logements sociaux  

Marolles 28,4 1 735 

Cureghem Vétérinaire 20,7 839 

Porte de Hal 12 788 

Bosnie 8,3 307 

Anneessens 5,5 256 

Bas Forest 2,4 138 

Stalingrad 2,2 53 

Cureghem Bara 2 107 

Gare du Midi - - 

                                                                                             Source : Monitoring des quartiers, IBSA, 2021 

 

Concernant les projets de logements à finalité sociale, on dénombre au total, 937 nouveaux logements 

publics programmés dans le POT Midi. Plus de la moitié de ces logements sont de type locatif 

(548 logements).  

On dénombre par ailleurs : 

> 58,4% de logements locatifs (548 logements) et 41,5% de logements acquisitifs (389 logements). 

Et plus en d®tail, par niveaux dôaccessibilité financière au logement : 

> 62% de logements moyens (585 logements) ;  

> 26% de logements sociaux (246 logements) ; 

> 11% de logements modérés (106 logements). 
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TABLEAU 4 :  NOMBRE DE LOGEMENTS À FINALITÉ SOCIALE PROJETÉS DANS 
LES QUARTIERS DU POT 

 Social Modéré Moyen Locatif Acquisitif Total 

Marolles - Bruxelles 15 13  28  28 

Stalingrad - Bruxelles 20   20  20 

Anneessens - Bruxelles 114 48  162  162 

Cureghem Bara - 

Anderlecht 
13 0 162 115 60 175 

Cureghem Veterinaire - 

Anderlecht 
15 10 272 10 287 297 

Porte de Hal - Saint-

Gilles 
 8 9 17  17 

Bas Forest - Saint-

Gilles/Forest 
69 27 142 196 42 238 

Bosnie - Saint-Gilles - - - - - - 

Midi - Saint-Gilles - - - - - - 

Total 246 106 585 548 389 937 

                                                          Source : Monitoring des projets de logements publics, Perspective, 2022 

 

À cela peut sôajouter la production de nombreux logements publics, à proximité immédiate du POT (voir 

encadré Biestebroeck) : 

> dans le quartier Industrie Sud : 423 logements au total, dont 108 logements moyens acquisitifs dans 

le cadre du projet Citygate 2 et 305 logements sociaux locatifs 

> dans le quartier Anderlecht Centre-Wayez : 106 logements au total, dont 93 logements modérés 

 

Au niveau spatial, on constate un déséquilibre spatial dans lôaugmentation projet®e du parc de logements 

à finalité sociale. Les projets se concentrent en effet très largement dans la partie ouest et sud du POT 

(Anderlecht et Forest), en particulier dans les quartiers anderlechtois (avec un total de 472 logements 

correspondant à 50% de la production). 

Le quartier Cureghem Vétérinaire est celui qui accueille le plus grand nombre de logements, 297 au total, 

dont 287 en acquisitif (272 acquisitif moyen dans le cadre des projets Citygate). 
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CARTE 26 :  NOMBRE ET RÉPARTITION DES PROJETS DE LOGEMENTS À 
FINALITÉ SOCIALE 

                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Monitoring des projets de logements publics, Perspective, 2022 

 

Certains de ces projets sôaccompagnent de la r®alisation dô®quipements collectifs, cr¯ches, espaces 

verts, espaces communautaires, écoles, etc. 
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3.5. CONCLUSIONS ET ENJEUX POUR LE 
LOGEMENT 

Lôoffre de logement du POT souffre dôune s®rie de contraintes, en particulier au niveau de la qualité des 

logements, lôaugmentation des prix de lôimmobilier qui tend vers une accessibilité réduite à la propriété 

et à une location de qualité, le déséquilibre spatial dans lôoffre de logement social, etc. Au vu de la 

nouvelle dynamique immobilière en cours, il est attendu une augmentation des besoins en services et 

®quipements li®s ¨ lôarrivée de nouveaux habitants. 

 

Cette situation et les ambitions régionales en matière de production de logement soulèvent une série 

dôenjeux : 

> Répondre aux ambitions régionales que sont :  

- Poursuivre la construction des logements pr®vus dans le PRL et lôAlliance habitat (Action 1 du 
Plan dôUrgence Logement, voir les objectifs chiffr®s dans le tableau 4) qui vise ¨ atteindre 
11.720 nouveaux logements publics à finalité sociale, dont 8.758 logements devraient être créés 
dôici mai 2024. 

TABLEAU 5 :  NOMBRE DE LOGEMENTS PROGRAMMÉS ET «  RÉALISÉS » 
DANS LE CADRE DU PUL 

 

RP avant 

1/06/2019 RP prévue 

avant 31/5/2024 

Chantiers 

entamés 

avant 

31/5/2024 

Total 

« réalisés » 

au 

31/5/2024 

Autres 

projets 

déjà 

identifiés 

Total Objectif 

Citydev 840 160 - 1000 - 1000 1000 

CLTB 10 95 15 120 - 120 120 

DRU 1 140 129 270 60 330 600 

FDL 399 471 557 1427 26 1453 1500 

SFAR 302 206 - 508 - 508 500 

SLRB 1633 2500 1300 5433 1699 7132 8000 

Total 3185 3572 2001 8758 1785 10543 11720 

Source : Reporting PUL, 2022 

 
- Disposer de 15% de logements ¨ finalit® sociale sur lôensemble du territoire r®gional r®partis de 

manière équilibrée par commune et par quartier (DPG). Pour rappel, le POT atteint 18%, mais 

présente une offre inégalement répartie. 

- Concr®tiser lôacc¯s ¨ la propri®t® de logements à prix modérés. 
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> Poursuivre la production de logements à finalité sociale dont en particulier du logement locatif social 

r®parti de mani¯re ®quilibr®e sur lôensemble du POT ; ainsi que du logement social/modéré acquisitif 

(CLTB et Fonds du logement), ce dernier permettant de faciliter lôacc¯s ¨ la propri®t®. 

> Développer des logements adaptés aux besoins de la population résidente caractérisée par un niveau 

de précarité élevé (logements à bas prix de plus de 2 chambres pour les familles, mais aussi des 

logements destin®s aux personnes isol®es et des logements r®nov®s, peu consommateurs dô®nergie). 

> Encadrer lôarriv®e des nouveaux habitants pour limiter au maximum lôimpact, notamment au niveau 

des prix des loyers, sur le parc de logement actuel (caractérisé par une surreprésentation du locatif),  

> Eviter la concentration spatiale dôun m°me type de logement, en d®veloppant des logements mixtes 

et innovants (intergénérationnels, habitats groupés, etc.). 

> Réintroduire une diversité de logements à proximit® de la Gare du Midi en vue dôy assoir la fonction 

r®sidentielle, dôy accroitre la mixit® fonctionnelle et dôusages et dôy d®velopper un cadre de vie 

qualitatif. Veiller ¨ la compatibilit® de la fonction r®sidentielle avec le maintien et lô®ventuelle 

implantation de nouvelles activités productives. 

> Encourager la rénovation du parc de logement ancien, tout en veillant à maintenir son accessibilité 

pour les m®nages les plus modestes : en ®tendant/consolidant lôemprise du public sur le foncier/b©ti, 

en encadrant les loyers et limitant leur hausse après rénovation, etc. 

> D®velopper des ®quipements et lieux dô®changes ¨ destination des personnes isol®es, jeunes et des 

futurs parents et assurer lô®quilibre entre les besoins des habitants existants et ceux des nouveaux 

habitants (besoins sociaux, économiques, environnementaux et de mobilité) tout en maintenant un 

cadre de vie agréable pour tous. 
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4. LôOFFRE EN ÉQUIPEMENTS ET 
SERVICES À LA POPULATION 

4.1. PETITE ENFANCE 

Au premier janvier 2021, la Région comptais 47.889 enfants de moins de 3 ans. Le nombre de places en 

milieux dôaccueil autoris®es au 31 décembre 2020 sô®l¯ve ¨ 20.643 places, ce qui porte le taux de 

couverture global ¨ 43% au niveau de la R®gion (tous types de milieux dôaccueil confondus). Cette 

moyenne régionale va servir de taux de couverture de référence au niveau bruxellois pour lôanalyse. 

Autrement dit, il sôagit du taux minimal ¨ atteindre en termes de nombre de places en milieu dôaccueil par 

enfant dans chaque quartier de la Région pour correspondre au minimum à la couverture moyenne au 

niveau régional. 

Notons ®galement quôen mati¯re dôaccueil de la petite enfance, le taux de couverture de Barcelone est 

souvent considéré comme une référence en matière de taux de couverture global à atteindre. Celui-ci 

avait été fixé en 2002 à 33% par le parlement européen5. Plus récemment en 2022, sur proposition de la 

commission européenne, ce taux a été porté à 45%6. 

4.1.1. Taux de couverture global  

Le taux de couverture global en milieu dôaccueil (40%) du périmètre étudié se situe en-deçà de la 

moyenne régionale (43%) et du taux de Barcelone (45%). 

On peut toutefois noter dôimportantes disparit®s spatiales entre les quartiers du POT :  

> Les quartiers Cureghem Bara (12%), Cureghem Vétérinaire (32%), Bosnie (25%), Bas Forest (13%), 

Anneessens (39%) se situent sous la moyenne régionale (43%) ; 

> Les quartiers Marolles (96%), Stalingrad (117%) et Porte de Hal (65%) se situent quant à eux au-

dessus de la moyenne régionale (43%) ; 

> Le quartier Gare du Midi a quant ¨ lui un taux de couverture de 0% mais il ne compte quôune 
population de 2 enfants de moins de 3 ans, ce qui ne le rend pas significatif. 

 
5 Parlement Européen. (2002). Presidency Conclusions. Barcelona European Council. 16 mars 2022. Bruxelles : 

Parlement et conseil européen. 
6 Commission européenne. (2022). Proposal for a council recommendation on the revision of the Barcelona targets 

on early childhood education and care. Bruxelles : Commission europpéenne. 
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CARTE 27 :  TAUX DE COUVERTURE GLOBAL EN MILIEUX DôACCUEIL DE LA 
PETITE ENFANCE (2020)  

 

 

4.1.2. Taux de couverture lié au revenu, accessible à tous 

En ce qui concerne les places accessibles à tous et dont le tarif est lié au revenu, le taux de couverture 

du périmètre étudié est de 32%, ce qui est supérieur à la moyenne régionale (26%). On peut ici aussi 

noter des disparités entre les quartiers : 

> Les quartiers Cureghem Bara (12%), Bosnie (16%), Bas Forest (8%), Anneessens (24%) qui se 

situent sous la moyenne régionale (26%) ; 

> Les quartiers Marolles (73%), Stalingrad (96%), Porte de Hal (56%) et Cureghem Vétérinaire (32%), 

qui se situent quant à eux au-dessus de la moyenne régionale (26%) ; 

> Le quartier Gare du Midi garde un taux de couverture de 0%. 
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CARTE 28 :  TAUX DE COUVERTURE EN MILIEUX DôACCUEIL DE LA PETITE 
ENFANCE LIÉ AU REVENU ET ACCESSIBLES À TOUS 

 

 

4.1.3. Situation projetée 

En 2020, le POT connait un déficit globalement faible avec un manque de 13 places en milieux dôaccueil, 

par rapport aux taux de couverture global visé de référence correspondant à la moyenne régionale.  

En tenant compte des projets de création de places (261 places) portés à la connaissance de 

Perspective, planifiés ou déjà réalisés, entre 2021 et 2030- dans le POT, on peut estimer que le déficit 

sera résorbé. Le POT disposerait alors globalement dôun surplus de places en milieu dôaccueil 

(248 places) par rapport au taux de couverture-cible régional de 43%. Toutefois, au vu des besoins en 

places dôaccueil au sein de nombreuses zones de la R®gion, saisir les opportunités pour créer de 

nouvelles places, dôautant plus si elles sont à tarif lié au revenu et accessibles à tous, demeure une 

priorit® ¨ lô®chelle de la R®gion. 

Cela est dôautant plus vrai que cette estimation dépend de la réalisation effective de tous les projets 

planifiés, dans les délais impartis et de leur occupation à 100%. De plus, cette projection nôinclut pas non 

plus la croissance démographique attendue entre 2021 et 2030 au sein de la zone étudiée, ni lô®volution 

de la population liée à la création de nouveaux logements. Or, ces deux facteurs auront également un 

impact sur lô®volution de la population de moins de 3 ans (en ©ge de fr®quenter un milieu dôaccueil).  
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4.2. ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES 
FONDAMENTAL ET SECONDAIRE 

On retrouve de nombreux équipements dôenseignement et de formation dans le POT :  

> 8 écoles maternelles ;  

> 8 écoles primaires (dont 1 école spécialisée) ;  

> 24 écoles fondamentales (maternelles et primaires ; dont 4 écoles spécialisées) ;  

> 26 écoles secondaires (dont 3 écoles spécialisées, 3 CEFA et 1 Centrum voor leren en werken) ; 

> 4 établissements de promotion sociale ; 

> 6 hautes écoles ; 

> 1 école supérieure artistique. 

4.2.1. Enseignement fondamental 

À titre indicatif, lôIBSA pr®voit dans ses derni¯res projections d®mographiques une diminution du nombre 

dôenfants en ©ge de fr®quenter lô®cole fondamentale en R®gion bruxelloise dôici 2030 (soit -9% dans le 

maternel et -10% dans le primaire entre 2019-2020 et 2029-2030). 
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CARTE 29 :  CAPACIT£ DôACCUEIL SCOLAIRE (MATERNEL) 2020-2021 (NBRE 
Dô£LĈVES/NBRE DôENFANTS  

  

                                                
 
         

 

 

 

 

 

 

CARTE 30 :  CAPACIT£ DôACCUEIL SCOLAIRE (PRIMAIRE) 2020-2021 (NBRE 
Dô£LĈVES/NBRE DôENFANTS 

                                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgr® cette diminution, dôimportants d®s®quilibres territoriaux subsistent au sein de la Région. Le POT 

reste en effet largement déficitaire en termes de places scolaires dans le fondamental (-2.551 places 

dans ce périmètre en 2020-2021, soit -835 places en maternel et -1.716 places en primaire), en particulier 

les quartiers Cureghem Bara, Bas Forest et Bosnie.  

Par ailleurs, 460 nouvelles places scolaires sont programmées dans lôenseignement fondamental au 

niveau du POT entre 2021 et 2030. Ces nouvelles places (pour la plupart dans lôenseignement 

fondamental néerlandophone) seraient toutefois insuffisantes pour résorber de manière significative 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇǊƛƳŀƛǊŜύ 
Relatieve opvangcapaciteit van de lagere scholen op het 
grondgebied 

 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƳŀǘŜǊƴŜƭύ 
Relatieve opvangcapaciteit van de kleuterscholen op het 
grondgebied 
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lôimportant d®ficit en places scolaires dans cette zone ¨ lôhorizon 2030 (estimé à 2.091 places). A noter 

aussi que la proximit® entre le domicile et lô®cole joue un r¹le important dans le choix dôune ®cole au 

niveau fondamental. 

TABLEAU 6 :  BESOINS EN PLACES SCOLAIRES DANS LE FONDAMENTAL À 
LôHORIZON 20307 

Nom du 

quartier 

Population en âge 

de scolarité fond. 

2020-2021 (lieu de 

résidence) 

Places 

2020-2021 

Elèves 

navetteurs 

2020-2021 

Places 2020-

2021 (hors 

navetteurs) 

Déficit/surplus 

2020-2021 

(hors 

navetteurs) 

Places 

créées/program

mées 2021-2030 

Année prévue 

dôouverture (par 

projet) 

Estimation 

déficit/surplus 

2030 (hors 

navetteurs) 

Anneessens 1 418 1 735 11 1 724 306 240 
De 2023 à 2028 

(NL) 
546 

Bas Forest 1 858 959 26 933 -925 60 2022 (NL) -865 

Bosnie 931 140 - - -931 -  -931 

Cureghem 

Bara 
1 890 471 7 1 055 -835 -  

-835 

Cureghem 

Vétérinaire 
1 681 206 25 1 294 -387 -  

-387 

Gare du Midi 19 2500 - - -19 -  -19 

Marolles 1 409  40 1 841 432 -  432 

Porte de Hal 1 611  41 1 484 -127 160 

100 places de 

2021 à 2025 

(NL) + 60 places 

à une date 

inconnue (FR) 

33 

Stalingrad 360  38 295 -65 -  -65 

Total 11 177 8 814 188 8 626 -2 551 460  -2 091 

Source : Monitoring de l'offre scolaire, Service École - perspective.brussels, avril 2023 

Attention, cette estimation dépend également du fait que tous les projets programmés soient 

effectivement réalisés, dans les délais impartis et soient occupés à 100%. Cette analyse nôinclut pas non 

plus les perspectives d®mographiques entre 2021 et 2030 au sein de la zone ®tudi®e ni lô®volution de la 

population liée à la création de nouveaux logements. Or, ces deux facteurs auront également un impact 

sur lô®volution de la population scolaire en ©ge de fr®quenter lôenseignement fondamental. 

4.2.2. Enseignement secondaire 

Pour le secondaire, on sôattend ¨ une poursuite de la croissance du nombre dôenfants ©g®s de 12-17 ans 

en Région de Bruxelles-Capitale qui atteindrait un pic en 2025 (+10% entre 2019-2020 et 2024-2025, 

soit 10.000 ®l¯ves suppl®mentaires dans le niveau secondaire), selon les donn®es publi®es par lôIBSA. 

Globalement, les besoins de places seraient rencontr®s dans le secondaire dôici 2025 sur lôensemble du 

territoire régional, à condition, comme pour le fondamental, que les projets programmés se réalisent 

effectivement, dans les délais impartis et que les nouvelles places créées soient occupées. Il importe 

toutefois de suivre la situation pour chaque année scolaire à venir, pour répondre aux besoins à court 

terme qui se font sentir à Bruxelles. 

Au niveau de lôenseignement secondaire, 1.529 places sont actuellement créées ou programmées entre 

2021 et 2030 dans le POT dont 48 places seulement dans lôenseignement n®erlandophone.   

 
7 Le tableau ci-dessus ne prend pas en compte la croissance démographique attendue entre 2021 et 2030 ni 
lô®volution probable de la population scolaire li®e ¨ la cr®ation de nouveaux logements dans le p®rim¯tre ®tudi®. 
Le Service Ecole de perspective.brussels considère que les projections de la population scolaire ne peuvent pas 
°tre utilis®es ¨ l'®chelle du quartier. Lô®chelle du quartier est trop pr®cise pour ce type de projections ; ce qui rend 
les données incertaines et peu fiables. De plus, le Service Ecole ne produit pas de tableau par quartier pour le 
secondaire. Lô®chelle du quartier nôest pas pertinente au niveau secondaire vu la plus grande mobilit® des ®l¯ves. 
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De plus, dôapr¯s lô®tude sur ç lô®valuation des besoins dans lôenseignement secondaire en R®gion de 

Bruxelles-Capitale » (réalisée par le Brussels Studies Institute en 20188), le POT fait partie des zones de 

saturation de lôoffre et accessibles en transports en commun qui sont à privilégier pour la création de 

nouvelles places dans le secondaire, principalement dans le 1er degr® de lôenseignement francophone. 

Bien connectés aux lignes de métro, les sites proches de la Gare du Midi notamment, sont intéressants 

pour la cr®ation de nouvelles places dans lôenseignement secondaire. 

 

4.3. ÉQUIPEMENTS CULTURELS 

Les quartiers du POT ont un accès spatial inégal à la culture et aux infrastructures culturelles.  

Selon lô®tude du CRU 7, le territoire du POT apparait par ailleurs comme prioritaire pour développer des 

infrastructures culturelles qui répondent notamment aux besoins locaux, dont des centres culturels, des 

bibliothèques et des maisons de jeunes.  

On observe une rupture dans lôoffre culturelle entre lôest et lôouest du POT. A proximit® des centres de 

Bruxelles-Ville et Saint-Gilles, lôoffre est significative et vari®e, de dimension locale et supra locale 

(musées, bibliothèques, centres culturels, formations et autres lieux culturels : galeries, ateliersé). On 

distingue notamment une large offre dôinfrastructures d®di®es ¨ des cours, conf®rences et r®unions (en 

rouge sur la carte). Les quartiers de la Porte de Hal, Marolles et Stalingrad, situ®s ¨ lôest du POT, 

concentrent la majorité des infrastructures culturelles.  

Aux alentours de la Gare du Midi et du c¹t® dôAnderlecht, lôoffre est en revanche peu d®velopp®e, 

notamment dans le quartier Cureghem v®t®rinaire, ¨ lôexception de la pr®sence de « THE EGG » 

(infrastructure accueillant des évènements, conférences et spectacles) et le centre culturel « Espace 16 

arts è. Il est important de noter que malgr® la taille cons®quente de cette infrastructure, elle est lôune des 

seules sur la zone ouest du POT, contrairement ¨ lôest comportant une plus grande diversit® dôoffres. 

 
8 https://perspective.brussels/sites/default/files/documents/pers_fr_synthese_secondaire_web.pdf  

https://perspective.brussels/sites/default/files/documents/pers_fr_synthese_secondaire_web.pdf
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CARTE 31 :  ÉQUIPEMENTS CULTURELS 

                                                                                                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Spots.brussels, Perspective, 2023 

À une ®chelle plus large, le pentagone offre une importante concentration dô®quipements culturels à 

rayonnement métropolitain.  

Par conséquent, le d®veloppement ®ventuel dô®quipements ¨ rayonnement m®tropolitains au sein de la 

zone Midi doit sôenvisager en compl®mentarit® avec les équipements de ce type à proximité.  
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4.4. ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 

LES INFRASTRUCTURES SPORTIVES 

Lôinfrastructure regroupe un ou plusieurs am®nagements sportifs. Diff®rents ®quipements annexes sont 

généralement présents (accueil, HORECA, vestiaires, sanitaires, etc.). Un hall de sport communal est, par 

exemple, une infrastructure sportive. 

Sport.brussels r®pertorie diff®rents types dôinfrastructures : 

Infrastructure communale : la commune est propri®taire et souvent gestionnaire de lôinfrastructure dont les 

prix sont accessibles. 

Infrastructure de proximité : lôinfrastructure est accessible gratuitement et se trouve en plein air, 

généralement dans un espace vert ou sur une place. 

Infrastructure scolaire : une ®cole est propri®taire et gestionnaire de lôinfrastructure qui se trouve 

g®n®ralement au sein de lô®tablissement. 

Infrastructure privée : le propri®taire de lôinfrastructure est un acteur priv® et g®n®ralement les prix sont plus 

élevés. 

Infrastructure « autre ouverte » : une infrastructure dont la gestion d®pend dôun acteur public ou dôune 

association et dont lôacc¯s est ouvert aux citoyens. 

Infrastructure « autre fermée » : une infrastructure dont la gestion d®pend dôun acteur public ou dôune 

association et dont lôacc¯s est ferm® aux citoyens. 

LES AMÉNAGEMENTS SPORTIFS 

Un aménagement sportif est un espace extérieur ou intérieur aménagé pour pratiquer une ou plusieurs 

disciplines sportives au sein dôune infrastructure. Un terrain de basket-ball est, par exemple, un aménagement 

sportif.  

Sport.brussels recense 36 types dôam®nagements qui sont regroup®s en 11 cat®gories. 

La carte 32 repr®sente le nombre dôam®nagements sportifs publics par quartier pour 10.000 habitants. 

Les infrastructures scolaires et privées ne sont pas recensées ici pour analyser plus spécifiquement les 

infrastructures publiques9.  

Cette carte prend également en compte le nombre dôhabitants en calculant la densit® dôam®nagement 

sportif public pour 10.000 habitants et ce, par quartier. Enfin, la couleur rouge représente le nombre 

dôam®nagements au sein dôinfrastructures communales et la couleur verte repr®sente le nombre 

dôam®nagements au sein dôinfrastructures publiques de proximit®. 

> Tous les quartiers du POT comptent au moins un aménagement sportif public pour 10.000 habitants 

(hormis le quartier Gare du Midi mais qui compte moins de 1.000 habitants). Au sein de la majorité 

des quartiers, les infrastructures sportives publiques sont de gestion communale. 

> Les quartiers Bosnie et Cureghem Bara sont les moins bien pourvus avec moins de 3,6 

aménagements sportifs publics pour 10.000 habitants. 

 
9 Les infrastructures scolaires sont généralement utilisées exclusivement par les écoliers pendant les heures 

scolaires. Les infrastructures privées sont, elles, gérées par des clubs de sport ou se situent dans des hôtels. 
Leur accessibilit® est plus limit®e et d®pend dôune contribution financi¯re plus ou moins importante. Cette forme 
de cotisation pour être membre et ainsi accéder aux infrastructures sportives varie fortement en fonction des 
gestionnaires et des disciplines sportives pratiquées.  
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> Les quartiers Bas Forest, Porte de Hal et Cureghem Vétérinaire sont mieux fournis et comptent entre 

3,7 et 8,4 aménagements sportifs publics pour 10.000 habitants. 

> Les quartiers Anneessens, Stalingard et Marolles présentent la plus grande offre avec plus de 8,5 
aménagements sportifs publics pour 10.000 habitants. 

 

CARTE 32 :  DENSIT£ DôAM£NAGEMENT SPORTIFS PUBLICS PAR QUARTIER 

 

                                Source : Sport.brussels, Perspective, 2023 

La carte 33 recense les 11 diff®rentes cat®gories dôam®nagements sportifs pr®sents dans le POT, tous 

types dôinfrastructures confondues. Cela signifie que ces am®nagements se trouvent au sein 

dôinfrastructures -y compris scolaires- publiques ou privées.  

Le territoire du POT est inégalement équipé en infrastructures sportives. Le déséquilibre est assez 

marqué, depuis le Pentagone (quartiers Marolles, Stalingrad et Anneessens) o½ lôoffre est plus importante 

et variée, jusquôau sud-est du POT (Saint-Gilles et Forest), o½ lôoffre en infrastructure sportive est peu 

dense et peu diversifiée.  

Le sud du POT dispose de tr¯s peu dôinfrastructures sportives. Il y a notamment tr¯s peu dôinfrastructures 

ext®rieures. Côest particuli¯rement le cas pour les quartiers de Bas Forest et Bosnie, contrebalançant 

avec le nord du POT, davantage équipé. On observe alors une offre plus développée à Anderlecht 

(Cureghem), avec de nombreuses salles de sport. 

La grande majorité des infrastructures sportives sont des salles de sport intérieures (publiques, scolaires 

ou privées). La deuxième catégorie la plus présente est représentée par les infrastructures extérieures 

de proximité. Ensuite, on retrouve dans le Pentagone des infrastructures plus diversifiées comme des 

salles de combat et des pistes de glisse, dont le skatepark Chapelle. Environ la moitié des équipements 

sportifs du POT sont localisés dans des infrastructures scolaires et sont fréquentés principalement par 
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des élèves dans le cadre scolaire. Les ®coles communales dôAnderlecht ouvrent généralement leurs 

infrastructures sportives à des clubs et des particuliers en dehors des heures scolaires. 

Lôouverture des infrastructures scolaires constitue un potentiel important pour augmenter lôoffre mais 

cette opportunité est soit mal connue car souvent trop peu publicisée, soit trop peu exploitée. 

Deux piscines communales sont également pr®sentes au sein du POT. Il sôagit de la piscine Victor Boin 

à Saint-Gilles, qui est fermée depuis le 1er juillet pour des travaux de rénovation. Sa réouverture est 

pr®vue pour d®but 2026. Lôautre piscine est les Bains du Centre dont la gestion est assurée par la Ville 

de Bruxelles. 

CARTE 33 :  DISTRIBUTION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS  

  

                 Source : Sport.brussels, Perspective, 2023 

 

De manière générale, lôoffre sportive publique et scolaire est pr®sente mais limit®e au sein du périmètre 

dô®tude. En effet, la majorit® des quartiers comptent entre 0 et 11 aménagements sportifs publics et 

scolaires pour 10.000 habitants. Il est important de noter que ces quartiers possèdent une forte densité 

de population, dôo½ la faible densit® dôoffre sportive publique et scolaire. Par ailleurs, le quartier Marolles 

se distingue et compte entre 23 et 34 aménagements sportifs publics et scolaires pour 10.000 habitants. 

Lôessentiel de lôoffre sportive est scolaire, r®duisant lôaccessibilit® des citoyens ¨ ces ®quipements. 
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4.4.1. Une faible pr®sence dô®quipements sportifs 

Globalement, ce sont les quartiers situés hors du Pentagone qui sont moins équipés. Plus précisément, 

les besoins ne semblent pas rencontrés pour plusieurs cat®gories dô®quipements :  

> Les piscines : de manière générale, les piscines sont saturées. Chaque année, plusieurs écoles et 

clubs de sport ne peuvent disposer de créneaux horaires, les élèves ne peuvent ainsi plus apprendre 

à nager et les clubs ne peuvent pratiquer leurs disciplines sportives aquatiques. La fermeture (juillet 

2023, pendant 2 ans minimum) de la piscine Victor Boin à Saint-Gilles pour des travaux de rénovation 

ne fera quôamplifier ce ph®nom¯ne. Celui-ci sera probablement r®percut® sur dôautres piscines 

communales, déjà saturées également. Aucune piscine ne se trouve sur le territoire de la commune 

de Forest. Les écoles doivent donc trouver des créneaux horaires disponibles en dehors de la 

commune, ce qui devient de plus en plus difficile au vu de la saturation des piscines bruxelloises. Les 

quartiers les plus centraux dôAnderlecht sont ®galement en forte carence de bassins de natation, le 

bassin du CERIA étant excentré (environ 4 kilomètres de la Gare du Midi). 

> Les infrastructures de proximité : il y a peu de terrains extérieurs (football et basketball), de modules 

de fitness et de street workout pour ce territoire dense en habitants et en jeunes habitants. 

> Les sports de raquette : il nôy a aucun am®nagement spécifique prévu pour pratiquer du padel, du 

squash ou du tennis. Cependant, il existe des terrains multisports sur lesquels le badminton et le 

tennis de table peuvent être pratiqués. 

> Piste, parcours et glisse : il y a un skatepark dans le POT. Il fait partie de la petite dizaine de 

skateparks existants dans la Région. 

4.4.2. Projets dô®quipements sportifs ¨ venir 

Plusieurs projets en cours ou à venir pourront répondre à une partie des besoins identifiés : 

> Le CRU7 pr®voit le d®veloppement dôespaces sportifs dans le petit quadrilat¯re. Plus pr®cis®ment, 

les opérations 1.4A et 1.4B visent à développer un pôle sportif dans les 3.500 mĮ dôespaces 

disponibles et en prenant en prenant en compte les vibrations et les bruits que lôespace subit. Des 

pistes non-exhaustives ont été explorées : un grand skatepark ou de(s) salle(s) de bloc avec leur 

complément.  

Une étude de faisabilité programmatique, technique et financière sur les quadrilatères est portée par 

la R®gie fonci¯re. Lôobjectif est de tester les orientations pressenties dans le CRU 7 pour déterminer 

précisément les organisations spatiales et affiner la programmation. Entre temps, la SNCB cherche 

des projets dôoccupation temporaire pour ces quadrilatères. Ce projet dôoccupation temporaire sôinscrit 

dans une dynamique urbaine et permet de renforcer la mixité fonctionnelle et sociale du quartier.  

> Le Hall des sports, mutualisé avec une caserne de pompiers situé sur la Chaussée de Mons, sur 

lôextr®mit® ouest du POT. Ce projet port® par la SAU pr®voit un espace qui admettra 2.000 m² 

dô®quipements sportifs dont plusieurs salles polyvalentes accessibles ¨ tous. Cela permet notamment 

de densifier lôoffre sur lôouest du POT et de pallier le d®s®quilibre dôoffre sportive sur le territoire. 

> La piscine en plein air aux Abattoirs dôAnderlecht, le projet de la SAU est en cours afin de mettre en 

place un complexe de baignade intérieure et extérieure sur le toit du bâtiment Manufakture. Un projet 

qui sôach¯vera au printemps 2024 et permettra de r®pondre ¨ lôimportante demande dôinfrastructures 

aquatiques sur le territoire. 
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> Par ailleurs, il est important de noter que lôam®nagement du tron­on de m®tro sur lôaxe nord-sud 

présente un obstacle, certes temporaire, mais important pour les équipements sportifs. Passant sous 

le Palais du Midi, lôam®nagement du m®tro impacte le b©timent qui serait partiellement d®moli afin de 

stabiliser le sol. En conséquence, la zone serait privée de cette infrastructure sportive accueillant de 

nombreuses activités.  

 

4.5. LE MAILLAGE JEUX 

Il existe plus de 300 aires de jeux régionales et communales en Région bruxelloise (56 sont gérées par 

Bruxelles Environnement et 278 par les communes). Bien que lôoffre soit significative, sa r®partition nôest 

pas idéale. En effet, on perçoit une répartition inégale et donc des zones prioritaires dôinvestissement, 

notamment dans les quartiers pauvres de la ville, où la demande est importante. Il y a un manque 

dôespaces de jeux adapt®s pour les familles et pour les grands enfants (10-12 ans) mais aussi une 

accessibilité restreinte pour les enfants handicapés ou à mobilité réduite.  

A lô®chelle du POT, la r®partition des plaines de jeux est assez inégale. En effet, ces équipements se 

trouvent davantage sur les extrémités du POT, notamment dans les quartiers Marolles et Anneessens, 

¨ lôest de Saint-Gilles et à Forest. On observe surtout dôimportants manques autour de la Gare du Midi 

o½ lôoffre est nulle, malgr® la forte demande.  

Dans sa stratégie 202210 pour le développement du maillage jeux, Bruxelles Environnement inscrit les 

quartiers Cureghem Bara, Cureghem V®t®rinaire et Bosnie comme des zones dôintervention prioritaires 

(de catégorie 2) et indique que 6 espaces de jeux supplémentaires devraient au total être créés dans le 

POT. 

 

  

 
10 Mise à jour et réorganisation de la base de données des équipements ludiques et sportifs accessibles au public 

en RBC, brat, novembre 2022 
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CARTE 34 :  STRATÉGIE 2022 POUR LE DÉVELOPPEMENT DU MAILLAGE JEU EN 
RBC11 

 
 
 

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Bruxelles environnement, 2023 

 

 
11 Les quartiers d®finis comme ç Priorit® 1 è (en rouge sur la carte) sont ceux : lorsquôil existe actuellement des 
espaces de jeu : o½ le nombre dôenfants par espace de jeu est sup®rieur ¨ 2000 ; lorsquôil nôexiste actuellement 
pas dôespaces de jeu : o½ le nombre dôenfants par espace de jeu est sup®rieur ¨ 700.  

  Les quartiers définis comme « Priorité 2 » (en orange sur la carte) sont ceux : dans le cas où il existe actuellement 
des espaces de jeu : o½ le nombre dôenfants par espace de jeu est compris entre 700 et 2000 ;  

  Les chiffres indiqu®s graphiquement (carte) dans les quartiers prioritaires correspondent au nombre dôespaces 
de jeu ¨ cr®er par quartier en se basant sur lôobjectif quantitatif de 500 enfants par espace de jeu.  

 



 

 

 

56  

Q U A R T I E R  M I D I  ï M I S E  A  J O U R  D U  D I A G N O S T I C  

Par ailleurs, afin de garantir une couverture suffisante du territoire et amplifier la qualit® ludique de lôoffre 

existante, Bruxelles Environnement propose quelques grands principes pour toute rénovation ou création 

dôaires de jeux ou de sport : 

 

> privilégier les quartiers pauvres en infrastructures ludiques, mais aussi diversifier les types de plaines 

de jeux (aventure, nature, sport, th®matique sp®cifiqueé). De cette mani¯re, le potentiel inventif et 

lôoriginalit® de ces espaces est mis en lumi¯re pour r®pondre aux besoins des cat®gories dôusagers 

pour lesquelles lôoffre est faible ; 

> favoriser lôappropriation des plaines de jeux par les enfants en promouvant une utilisation plus variée 

et en laissant plus dôespaces de liberté autour des plaines de jeux ; 

> ouvrir lôespace et ne pas cl¹turer les aires de jeux afin dôaugmenter leur rayonnement et leur 

int®gration dans lôenvironnement ; 

> porter une attention particuli¯re ¨ lôint®gration dans le paysage (notamment les espaces verts), des 

®l®ments informels qui stimulent le jeu. A lôinverse, il faut int®grer les caract®ristiques du paysage 

(arbre, pente, relief) dans les zones de jeux formelles. Il faut privilégier la participation des enfants et 

des riverains lorsque lôam®nagement dôune plaine de jeux dans leur quartier est prévu.   

 

4.6. LES ÉQUIPEMENTS SOCIAUX ET DE 
SANTÉ 

Lô®tat de sant® des populations ainsi que leur situation sociale d®pendent de nombreux facteurs : leurs 

conditions dôhabitat, leur acc¯s ¨ lôemploi et sa qualité, le niveau de leurs revenus, leur cadre de vie, 

lôacc¯s ¨ des infrastructures sportives, socio-culturelles et ®ducatives, la qualit® de lôair, la pr®sence 

dôespaces verts, etc. Ces diff®rents éléments sont autant de déterminants environnementaux et sociaux 

de lô®tat de sant® des habitants.  

Nous nous limiterons ici ¨ aborder la question de lôacc¯s aux services et ®quipements sociaux et de sant® 

de proximit® afin dô®valuer, ¨ cette ®chelle dôanalyse, dans quelle mesure les habitants du POT, au regard 

de leurs caractéristiques socio-économiques, sociodémographiques et socio-sanitaires, disposent dôune 

offre de services adaptée à leurs besoins. 

4.6.1. Aide aux personnes démunies et aux sans-abris 

Lôoffre en aide aux personnes d®munies et de soutien aux populations fragilis®es est globalement 

significative dans le POT. On y retrouve plus particulièrement des services communaux, CPAS, 

f®d®rations dôaide sociale, une recyclerie sociale, des centres de jeunes, de lôaide alimentaire, etc. 

Au niveau spatial, lôensemble du p®rim¯tre du POT est couvert en ®quipements dôaide aux personnes 

démunies, mais pas de manière homogène. On constate en effet, une différence entre les zones de 

Cureghem et Forest o½ lóoffre est peu d®velopp®e et le reste du POT, dont le Pentagone et Saint Gilles 

o½ lôoffre est plus importante. Au regard du profil socio-économique de la population du POT (présence 

importante de personnes précarisées) cette offre pourrait être renforcée. 
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Comme dôautres quartiers de gare, le quartier du Midi est fortement fr®quent® par une population 

marginalisée (sans-abris, primo-arrivants et toxicomanes). Autour de la Gare du Midi même, on peut 

mettre en ®vidence un manque dôinfrastructures pouvant accueillir les populations les plus précarisées 

et dô®quipements dôaide sociale publics et priv®s (accueil, accompagnement, sensibilisation, service 

juridique, équipements sanitaires, comme Douche Flux et le Samu social).  

CARTE 35 :  ÉQUIPEMENTS DôAIDE AUX PERSONNES DEMUNIES 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Bruxelles social, 2021 

 

À destination spécifiquement des sans-abris, on retrouve autour de la gare quelques services 

d'h®bergement et dôaccompagnement au logement, mais aussi de la distribution de repas et dôaide 

matérielle.  

Pour le reste du POT, les équipements destinés aux sans-abris sont davantage localisés dans le 

Pentagone. 


